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15 
Etablissements culturels 2026 - Aide au fonctionnement (solde) - Aide a 

requipement - Conventionnement 

Rapporteur: M. Frank MONNEUR, Conseiller Municipal Delegue 

Date Avis 
Commission n°4 03/06/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet de preciser au titre de l'annee 2026, dune part, le solde des 
subventions de fonctionnement allouees a la RAP Rodia, a l'EPCC Les 2 Scenes, au Nouveau 
Theatre de Besancon SARL Airelle (NTB, anciennement Centre Dramatique National de Besancon 
Franche-Comte), au Syndicat Mixte Orchestre Victor Hugo — Orchestre symphonique Bourgogne 
Franche-Comte et a l'EPCC Institut Superieur des Beaux-Arts de Besancon (ISBA), et, d'autre part, 
de definir le montant et d'attribuer les subventions d'equipement a la Rodia, les 2 Scenes, le CDN, 
l'OVH et l'ISBA. 

La Ville de Besancon met en ceuvre une partie de sa politique culturelle au travers du soutien apporte 
aux etablissements culturels (publics et prives) avec lesquels sont conclues des Conventions 
Pluriannuelles d'Objectifs (CPO). 
Le soutien apporte par la collectivite a ces structures porte sur le fonctionnement general et sur le 
renouvellement de leurs equipements sceniques. 

I. Subventions de fonctionnement 2026 

Afin de repondre a un besoin de tresorerie en debut d'annee 2026 de ces differentes structures, des 
acomptes des subventions de fonctionnement 2026 ont 6t6 prevus en 1 er  sennestre 2026: 

- Le CDN NTB: 1er acompte 400 000 ; 
- l'EPCC Les 2 Scenes: ier  acompte 600 000E, 2eme acompte 600 000 ; 
- l'EPCC ISBA: ier  acompte 350 000 E, 2eme acompte 350 000 ; 
- Le Syndicat Mixte Orchestre Victor Hugo - Orchestre symphonique Bourgogne Franche-

Comte : l er acompte 268 000 ; 
La RAP RODIA : l er acompte 250 000 E, 2eme acompte 250 000 E. 

II convient de preciser le montant total des subventions de fonctionnement attribuees par la Ville a ces 
etablissements pour 2026 et de permettre la liquidation du solde de ces subventions. 

1. SARL Airelle, Nouveau Theatre de Besancon (NTB anciennement Centre Dramatique 
National de Besancon Bourgogne Franche-Comte) 

Le Nouveau Theatre de Besancon, nouvelle denomination depuis janvier 2024, est labellise Centre 
dramatique National. 
Conformement au decret n° 2017-432 du 28 mars 2017 ainsi qu'a l'arrete du 5 mai 2017 fixant le 
cahier des missions et des charges relatif a l'appellation « Centre dramatique national », une 
dynamique de labellisation et de conventionnement des centres dramatiques nationaux avait ete 
initiee par l'Etat. La labellisation se traduit par une convention pluriannuelle d'objectifs (CPO) qui sert 
de cadre contractuel entre le titulaire du label Centre dramatique national et les partenaires publics 
pour la mise en ceuvre de son projet artistique et culturel, et pour la definition des modalites de son 
evaluation. 
Sur le fondement du contrat de decentralisation de decembre 2024 liant le ministere de la Culture au 
directeur Tommy MILLIOT, une convention pluriannuelle d'objectifs sur la periode 2025-2027 entre 
l'Etat, la Region, la Ville et la SARL Airelle a ete signee le 6 mars 2026. 
Ladite convention, adossee au projet artistique et culturel porte par la nouvelle direction, precise : 

- la mise en ceuvre concrete du projet artistique et culturel 
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- les modalites previsionnelles de financement et les relations avec ses partenaires 
institutionnels 

- les conditions de suivi et devaluation du projet. 

Une convention bilaterale relative aux moyens techniques et financiers 2026 a ete redigee a titre 
transitoire (CM 4 decembre 2025), afin: 

de maintenir un lien contractuel entre la Ville et le CDN jusqu'a la signature de le nouvelle 
CPO, 

- de pouvoir verser le premier acompte de la subvention de fonctionnement 2026, 
- de fixer les moyens materiels mis a disposition. 

Le 1er acompte de la subvention de fonctionnement 2026 d'un montant de 400 000 € a ete verse en 
mars 2026. 

II est propose d'allouer pour 2026 une subvention de fonctionnement general par la Ville de Besancon 
a la SARL Airelle — Nouveau Theatre de Besancon d'un montant de 480 000 €, et en consequence de 
verser le solde de 80 000 €. 
Pour rappel, le montant de la subvention de fonctionnement pour le CDN en 2025 etait de 480 000 €. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 65.316.65748.0022093.10031. 

2. EPCC Les Deux Scenes (Scene nationale) 

Suite a l'arrivee au ler avril 2025 de la nouvelle directrice de l'EPCC les 2 Scenes, Mme Vanessa 
LASSAIGNE, II est prevu la redaction d'une nouvelle CPO qui sera adossee au projet artistique et 
culturel de la structure. Cette future CPO entre l'Etat, la Region Bourgogne Franche-Comte, la Ville et 
l'EPCC les Deux Scenes couvrira la periode 2026-2029 et devrait etre finalisee avant la fin d'annee. 
Cette nouvelle CPO succede a la CPO 2020-2023 (Conseil Municipal du 27 fevrier 2020). Afin de 
maintenir un lien contractuel entre la Ville et l'EPCC au-dela du 31 decembre 2023, des conventions 
bilaterales entre la Ville et les 2 Scenes ont ete signees pour 2024 (CM du 7 decembre 2023), 2025 
(CM du 12 decembre 2024) et 2026 (CM 4 decembre 2025). 

Ainsi, la convention bilaterale relative aux moyens financiers, humains et materiels entre la Ville et 
l'EPCC pour 2026 permet de verser les deux premiers acomptes de la subvention de fonctionnement 
2026, et de fixer les moyens humains et materiels mis a disposition. 

Un l er  acompte de 600 000 € a ete verse en mars 2026, et un 2eme acompte de 600 000 € est en 
cours de versement (en mai 2026). 

II est propose d'allouer pour 2026 une subvention de fonctionnement general par la Ville de Besancon 
a l'EPCC les 2 Scenes d'un montant de 1 810 000 €, et en consequence de verser le solde de 
610 000 €. 
Pour rappel, le montant de la subvention de fonctionnement pour l'EPCC Les Deux Scenes en 2025 
etait de 1 810 000 €. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 65.316.6561.0022089.10031. 

3. EPCC Institut Superieur des Beaux-Arts (ISBA) 

Afin de determiner et d'encadrer les relations entre la Ville et l'ISBA, plusieurs conventions d'objectifs 
et de moyens ont ete conclues. La derniere a ete prorogee au 31 decembre 2026 (CM du 4 decembre 
2025). 

Un l er  acompte de 350 000 € a ete verse en mars 2026, et un 2eme acompte de 350 000 € est en 
cours de versement (en mai 2026). 

II est propose d'allouer pour 2026 une subvention de fonctionnement general par la Ville de Besancon 
a l'ISBA d'un montant de 1 472 573 €, et en consequence de verser le solde de 772 573 €. 
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Pour rappel, le montant de la subvention de fonctionnement pour l'EPCC ISBA en 2025 etait de 
1 472 573 E. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 65.23.6561.0022091.10031. 

4. Regie Autonome Personnalisee (RAP) La Rodia 

Une convention pluriannuelle d'objectifs pour la periode,2023-2026 a ete redigee autour du nouveau 
projet porte par le directeur de la RAP et signee entre l'Etat, la Region Bourgogne Franche-Comte, la 
Ville et la RAP (Conseil Municipal du 7 decembre 2023). 

Une convention bilaterale entre la Ville et la RAP pour l'annee 2026 sur les moyens financiers et 
materiels est adossee a cette CPO. 

Ce conventionnement a permis de verser les deux premiers acomptes de la subvention de 
fonctionnement 2026, et d'autre part de fixer les moyens materiels mis a disposition pour 2026. 
Le l er  acompte de la subvention de fonctionnement 2026 d'un montant de 250 000 a ete verse en 
fevrier 2026 et le 2eme acompte de 250 000 est en cours de versement (mai 2026). 

II est propose d'allouer pour 2026 une subvention de fonctionnement general par la Ville de Besancon 
a la RAP Rodia d'un montant de 572 400 E, et en consequence de verser un solde de 72 400 E. 

Pour rappel, le montant de la subvention de fonctionnement pour la Rodia en 2025 etait de 572 400 E. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 65.317.65736222.0022094.10031. 

5. Syndicat Mixte Orchestre Victor Hugo - Orchestre symphonique Bourgogne Franche-
Comte 

Le soutien en fonctionnement pour l'OVH est prevu statutairement et prend la forme d'une contribution 
financiere de la Ville de Besancon a hauteur de 805 000E. 

Le 1 er  acompte de la subvention de fonctionnement 2026 d'un montant de 268 000 a ete verse en 
fevrier 2026 et le 2eme acornpte de 268 000 est en cours de versement (mai 2026). 

II est propose de verser le solde de la subvention de fonctionnement general 2026 par la Ville de 
Besancon a l'OVH d'un montant de 269 000 E. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 65.311.6561.0022090.10031. 

II. Subventions d'equipement 2026 

En matiere d'equipement, le Conseil Municipal du 2 decembre 2013 a approuve le principe du 
versement d'une subvention annuelle dont le montant est determine chaque annee en fonction d'un 
programme previsionnel d'equipement presente a la collectivite. 
Pour rappel, en complement des Conventions pluriannuelles d'objectifs, une convention financiere 
annuelle, completee par avenant, est signee entre la Ville et chaque etablissement afin d'attribuer les 
subventions de fonctionnement et d'equipement de l'annee et en y precisant les montants et les 
modalites de versement. 

1. SARL Airelle, Nouveau Theatre de Besancon (NTB anciennement Centre Dramatique 
National de Besancon Bourgogne Franche-Comte) 

Au regard du plan d'equipement propose par l'etablissement (refection totale des sanitaires loges, 
amenagement du local dedie a la communication, amenagement d'un local de restauration au rez-de-
chaussee) le montant de la subvention d'equipement 2026 est fixe a 36 600E. 

Pour rappel, le montant de la subvention d'equipement pour le CDN en 2025 etait de 23 350E. 
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En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 204.316.20421.00509.10031. 

2. EPCC Les Deux Scenes (Scene Nationale) 

Au regard du plan d'equipement propose par l'etablissement (equipement lumiere, machinerie, son, 
video, entretien, equipement informatique, communication, amenagement), le montant de la 
subvention d'equipement 2026 est fixe a 35 000 E. 

Pour rappel, le montant de la subvention d'equipement pour Les 2 Scenes en 2025 etait de 51 000 E. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 204.316.204181.0012015.10031. 

3. EPCC Institut Superieur des Beaux-Arts (ISBA) 

Au regard du plan d'equipement propose par l'etablissement (materiel d'atelier serigraphie, ceramique 
et video, materiel informatique, meuble residence, amenagements, machine laser), le montant de la 
subvention d'equipement 2026 est fixe a 28 000E. 

Pour rappel, le montant de la subvention d'equipement pour l'ISBA en 2025 etait de 28 000E. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 204.23.204181.0014006.10031. 

4. Regie Autonome Personnalisee (RAP) La Rodia 

Au regard du plan d'equipement propose par la RAP (equipements sceniques et informatiques, 
modernisation du bar, renovations (espace accueil billetterie, Grande Salle, toilettes), le montant de la 
subvention d'equipement 2026 est fixe a 72 972E. Un acompte de 21 972 a déjà ete accorde au 
Conseil Municipal du 5 decembre 2025 au regard de ses multiples projets en cours. 

Pour rappel, le montant de la subvention d'equipement pour la Rodia en 2025 etait de 73 873E. 

En cas d'accord, de deuxieme versement de ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 
204.317.20415341.0010012.10031 

5. Syndicat Mixte Orchestre Victor Hugo - Orchestre symphonique Bourgogne Franche-
Comte 

Au regard du plan d'equipement propose (divers equipements, mobilier pour les musiciens et dans le 
cadre dun financement pluriannuel de 25 archets classiques), le montant de la subvention 
d'equipement 2026 est fixe a 5 000E. 
Pour rappel, le montant de la subvention d'equipement pour l'OVH en 2025 etait de 2 200E. 

En cas d'accord, ladite somme sera prelevee sur la ligne de credit 204.311.204181.0012016.10031. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

• concernant le Nouveau Theatre de Besancon: 
o approuve le versement du solde de la subvention de fonctionnement 2026 tel 

que mentionne ci-dessus, 
o approuve le versement de la subvention d'equipement indiquee ci-dessus, 
o autorise M. le Maire, ou son representant, a signer l'avenant 1 a la convention 

2026 relative aux moyens techniques et financiers du NIB, 

• concernant les Deux Scenes: 
o approuve le versement du solde de la subvention de fonctionnement 2026 tel 

que mentionne ci-dessus, 
o approuve le versement de la subvention d'equipement indiquee ci-dessus, 
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*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Ludovic FAGAU 
Patrick JACQUES, 
Conseiller Municipal Delegue 

o autorise M. le Maire, ou son representant, a signer l'avenant 1 a la convention 
2026 relative aux moyens financiers, humains et materiels avec la Scene 
nationale, 

• concernant l'Institut Superieur des Beaux-Arts: 
o approuve le versement du solde de la subvention de fonctionnement 2026 tel 

que mentionne ci-dessus, 
o approuve le versement de la subvention d'equipement indiquee ci-dessus, 
o autorise M. le Maire, ou son representant, a signer l'avenant 18 a la convention 

d'objectifs et de moyens avec l'ISBA. 

• concernant la Rodia: 
o approuve le versement du solde de la subvention de fonctionnement 2026 tel 

que mentionne ci-dessus, 
o approuve le versement de la subvention d'equipement mentionnee ci-dessus, 
o autorise M. le Maire, ou son representant, a signer l'avenant 1 a la convention 

2026 relative aux moyens financiers et materiels de la Rodia, 

• concernant l'Orchestre Victor Hugo: 
o approuve le versement du solde de la subvention de fonctionnement 2026 tel 

que mentionne ci-dessus, 
o approuve le versement de la subvention d'equipement indiquee ci-dessus. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 
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AVENANT 1  

A LA CONVENTION 2026 

RELATIVE AUX MOYENS FINANCIERS, HUMAINS ET MATERIELS 

ENTRE LA VILLE DE BESANÇON 

ET 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE LES DEUX SCENES 

 
 

Entre les soussignés : 

 

La Ville de Besançon, représentée par son Maire, Monsieur Ludovic FAUGAUT, dûment habilité par 

une délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2026, 
 
ci-après «la Ville», 

 

d’une part, 

 

et 
 

L’Etablissement Public de Coopération Culturelle Les Deux Scènes, représenté par sa directrice, 

Vanessa LASSAIGNE, dûment habilitée à l’effet des présentes par une délibération du Conseil 

d’Administration, 
 
ci-après désignée «l’EPCC», 
 

d'autre part, 

 

Préambule 
 

Il est préalablement rappelé que la Ville soutient le projet artistique et culturel de l’EPCC dans le cadre 

d’une convention d’objectifs et de moyens.  

 
Une nouvelle Convention Pluriannuelle d’Objectifs, CPO, autour d’un nouveau projet porté par l’EPCC 
et la directrice Vanessa LASSAIGNE arrivée le 1er avril 2025, devra être établi entre l’Etat, la Région 
Bourgogne Franche-Comté, la Ville de Besançon et l’EPCC les 2 Scènes. 
Dans l’attente de la conclusion de cette nouvelle CPO, et afin de maintenir un lien contractuel entre la 
Ville et l’EPCC, une convention bilatérale entre la Ville et l’EPCC (CM 4 décembre 2026) a permis de 
répondre aux besoins de crédits de l’EPCC en début d’année 2026 et, d’autre part, de fixer les moyens 
humains et matériels mis à disposition de l’EPCC. 
 
Après deux acomptes de 600 000€ versés en mars et mai 2026, il est prévu de préciser le solde de la 
subvention de fonctionnement 2026 global. 
 
En matière d’équipement, le Conseil Municipal du 2 décembre 2013 a approuvé le principe du 
versement d’une subvention annuelle dont le montant est déterminé chaque année en fonction d’un 
programme prévisionnel d’équipement présenté à la collectivité. 
 
Pour rappel, en complément de la Convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2026, une convention 
financière a été signée entre la Ville et l’EPCC. 
 
Par ce présent avenant à la convention financière, il est prévu de définir les montants totaux des 
subventions de fonctionnement et d’équipement pour l’année 2026 et de prévoir leurs versements. 
 
 



Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet de préciser pour 2026 le montant global de la subvention de 

fonctionnement ainsi que le montant du soutien en équipement alloué par la Ville à l’EPCC, et de prévoir 

leur versement. 
 
Article 2 : Montant et modalités de versement de la subvention de fonctionnement 2026 

Afin de répondre à un besoin de trésorerie en début d’année 2026 de l’EPCC Les 2 Scènes, des 
acomptes ont pu être versés : 

− 1er acompte en mars 2026 : 600 000 €,  

− 2ème acompte en mai 2026 : 600 000 € 
 
Il est ainsi proposé d’allouer pour 2026 une subvention de fonctionnement général par la Ville de 
Besançon à l’EPCC les 2 Scènes s’élevant à 1 810 000 €, et en conséquence de verser le solde de 
610 000 €. 
 
Le versement du solde de subvention se fera postérieurement à la signature du présent avenant et sur 
appel de fonds de l’EPCC les 2 Scènes accompagné d’un plan de trésorerie 
 
Article 3 : Montant et modalités de versement de la subvention d’équipement 2026 
 
Le montant de la subvention d’équipement 2026 allouée à l’EPCC les 2 Scènes est de 35 000 €. 
Le versement de ladite subvention se fera dès signature du présent avenant. 
 

Article 4 : Autres dispositions 

Les autres articles de la Convention relatives aux moyens financiers demeurent inchangés. 
 
 

Fait à Besançon, en deux exemplaires, le 

 

La Directrice de l’EPCC Les 2 Scènes, 

 

 

Vanessa LASSAIGNE 

Le Maire, 
 
 
 

Ludovic FAGAUT 
Président du Grand Besançon 

 

  

 



 

 

 

AVENANT 1 

A LA CONVENTION 2026 

RELATIVE AUX MOYENS TECHNIQUES ET FINANCIERS  

ENTRE LA VILLE DE BESANCON 

ET LA SARL AIRELLE – NOUVEAU THEATRE BESANCON 

CENTRE DRAMATIQUE DE BESANÇON ET DE FRANCHE-COMTE 

 

AVEC LE CENTRE DRAMATIQUE NATIONAL DE BESANÇON  

ET DE FRANCHE-COMTE 

 

 

 

Entre les soussignés : 

La Ville de Besançon représentée par sa Maire, Monsieur Ludovic FAUGAUT, dûment habilité 

à signer la présente convention en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 18 

juin 2026,  

ci-après désignée « La Ville », 

           D’une part, 

E t  

La SARL AIRELLE, représenté par M. Tommy MILLIOT, gérant de la SARL AIRELLE, dont le siège 

social est situé rue de la Mouillère - Salle du Casino - 25000 Besançon - n° RCS : Besançon 380 

510 404 - n° de gestion : 91 B 24 dûment habilitée à signer la présente convention par les statuts,  

ci-après dénommée « Le CDN », 

D’autre part, 

Préambule 

Une convention pluriannuelle d’objectifs pour la période 2025-2027 a été signée entre l’État, la Région 
Bourgogne Franche-Comté, la Ville de Besançon et la SARL Airelle, Nouveau Théâtre Besançon Centre 
Dramatique National (Conseil Municipal du 16 octobre 2025).  

Une convention bilatérale couvrant l’année 2026 signée entre la Ville et la SARL Airelle (CM 4 décembre 
2025) a permis d’une part, de répondre aux besoins de crédits du Nouveau Théâtre Besançon en début 
d’année 2026 en autorisant le versement du premier acompte de la subvention de fonctionnement sur 
la base du montant versé en 2025 (sous réserve du vote du budget 2026), et, d’autre part, de fixer les 
biens immobiliers et moyens matériels mis à disposition du Nouveau Théâtre Besançon. 

Après un premier acompte de 400 000 € versé en mars 2026, il est prévu de préciser le solde de la 

subvention de fonctionnement 2026 global. 

 
En matière d’équipement, le Conseil Municipal du 2 décembre 2013 a approuvé le principe du 
versement d’une subvention annuelle dont le montant est déterminé chaque année en fonction d’un 
programme prévisionnel d’équipement présenté à la collectivité. 
 
Pour rappel, en complément de la Convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027, une convention 
financière a été signée entre la Ville et le NTB (Conseil municipal du 4 décembre 2025). 
 
Par ce présent avenant à la convention financière, il est prévu de définir les montants totaux des 
subventions de fonctionnement et d’équipement pour l’année 2026 et de prévoir leurs versements. 
 



 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
 
Le présent avenant a pour objet de préciser pour 2026 le montant global de la subvention de 

fonctionnement ainsi que le montant du soutien en équipement alloué par la Ville à l’EPCC, et de prévoir 

leur versement. 

 
Article 2 : Montant global de la subvention de fonctionnement 2026 et les modalités du 
versement du solde 
 

Afin de répondre à un besoin de trésorerie en début d’année 2026 du NTB, un acompte de 400 000 €, 
a pu être versé en mars 2026. 

 
Il est proposé d’allouer pour 2026 une subvention de fonctionnement général par la Ville de Besançon 
à la SARL Airelle NTB s’élevant à 480 000 €, et en conséquence de verser le solde de 80 000 €. 
 
Le versement du solde de la subvention se fera postérieurement à la signature du présent avenant et 
sur appel de fonds du NTB accompagné d’un plan de trésorerie. 
 

Article 3 : Montant et modalités de versement de la subvention d’équipement 2026 
 
Le montant de la subvention d’équipement 2026 allouée au CDN est de 36 600 €.  
Le versement de ladite subvention se fera dès signature de cet avenant. 

Article 4 : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention d’objectifs et de moyens restent inchangées. 

 

 

Fait à Besançon, en deux exemplaires, le 

 

Le Gérant de la SARL AIRELLE 

Directrice du Centre Dramatique National de 
Besançon Franche-Comté, 

 

Tommy MILLIOT 

Le Maire, 
 
 
 
 

Ludovic FAGAUT 
Président du Grand Besançon 
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AVENANT 1  

A LA CONVENTION 2026 

RELATIVE AUX MOYENS FINANCIERS ET MATERIELS  

ENTRE LA VILLE DE BESANÇON 

ET LA REGIE AUTONOME PERSONNALISEE LA RODIA 

 

 
Entre les soussignés :  
 
La Ville de Besançon représentée par son Maire, Monsieur Ludovic FAUGAUT, dûment habilité par 
une délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2026,  
 
Ci-après désigné «la Ville», 
 
D’une part,  
 
Et 
 
La Régie Autonome Personnalisée LA RODIA, domiciliée 4 avenue de Chardonnet, représentée 
par sa Présidente, Madame Annie GAUTHIER, dûment habilitée à l’effet des présentes par une 
décision du conseil d’administration,  
 
Ci-après dénommée «la RAP», 
 
D’autre part,  

 

Préambule 

Une convention pluriannuelle d’objectifs portant labélisation de la structure pour la période 
2023-2026 est signé entre l’Etat, la Région Bourgogne Franche-Comté, la Ville et la RAP (Conseil 
Municipal du 7 décembre 2023).  

Une convention bilatérale couvrant l’année 2026 entre la Ville et la RAP a permis d’une part, 
de répondre aux besoins de crédits de la Rodia en début d’année 2026 en autorisant le versement 
des deux premiers acomptes de la subvention de fonctionnement sur la base du montant versé en 
2025 (sous réserve du vote du budget 2026), et, d’autre part, de fixer les biens immobiliers et moyens 
matériels mis à disposition de la Rodia. 

Dans le cadre de cette convention bilatérale, il est prévu de préciser le montant global de la 
subvention de fonctionnement accordée par la Ville à l’établissement et de pouvoir octroyer le solde 
de cette subvention de fonctionnement 2026. 
 
En matière d’équipement, le Conseil Municipal du 2 décembre 2013 a approuvé le principe du 
versement d’une subvention annuelle dont le montant est déterminé chaque année en fonction d’un 
programme prévisionnel d’équipement présenté à la collectivité.  
 
Pour rappel, en complément de la Convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2026, une convention 
financière a été signée entre la Ville et la Rodia (Conseil municipal du 4 décembre 2025). 
 
Par ce présent avenant à la convention financière, il est prévu de définir les montants totaux des 
subventions de fonctionnement et l’équipement pour l’année 2026 et de prévoir leurs versements. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
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Le présent avenant a pour objet de préciser pour 2026 le montant global de la subvention de 
fonctionnement ainsi que le montant du soutien en équipement alloué par la Ville à la RAP, et de 
prévoir leur versement. 

 

 

Article 2 : Montant et modalités de versement de la subvention de fonctionnement 2026 
 
Le montant global de la contribution financière de fonctionnement 2026 allouée à la RAP Rodia est de 
572 400€. 
 

Afin de répondre à un besoin de trésorerie en début d’année 2026 de la RAP Rodia, des acomptes 
ont pu être versés : 

− 1er acompte en février 2026 : 250 000 €,  

− 2ème acompte en mai 2026 : 250 000 € 
 
Le solde restant est de 72 400 €. 
Le versement du solde de ladite subvention se fera postérieurement à la signature de cet avenant et 
sur appel de fonds de la Rodia accompagné d’un plan de trésorerie. 
 
Article 3 : Montant et modalités de versement de la subvention d’équipement 2026 
 
Le montant de la subvention d’équipement 2026 allouée à la RAP Rodia est de 72 972 €. Un acompte 
de 21 972 € a déjà été accordé au Conseil Municipal du 5 décembre 2025 au regard de ses multiples 
projets en cours. 
Le versement du solde de la ladite subvention se fera dès signature de cet avenant. 
 
Les autres articles de la Convention relatives aux moyens financiers demeurent inchangés. 

Article 4 : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention d’objectifs et de moyens restent inchangées. 

 

 

Fait à Besançon, en deux exemplaires, le 

 

La Présidente de la RAP Rodia, 

 

 

Annie GAUTHIER 

Le Maire, 
 
 
 

Ludovic FAGAUT 
Président du Grand Besançon 

 

  

 



 

 

                                                           
 

 

 

 

Convention d’objectifs et de moyens  
avec l’EPCC ISBA 

 
 

Avenant n° 18 
 
 
Entre la Ville de Besançon, domiciliée 2 rue Mégevand, représenté par son Maire en exercice, Monsieur 
Ludovic FAGAUT, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil Municipal en 
date du 18 juin 2026, 
 
 
Et 
 
 
L’EPCC ISBA, domicilié 12 rue Denis Papin - 25000 BESANÇON, représenté par M. Frank MONNEUR, 
Président, dûment habilité à signer le présent avenant par décision du Conseil d’Administration de 
l’EPCC, 
 
Ci-après désigné l’EPCC, 
 
 
 
Préambule : 
 

L’Etablissement Public de Coopération Culturelle ISBA est un établissement d’enseignement supérieur 
des arts plastiques et du design à rayonnement national. Il dispense des formations de haut niveau et 
délivre des diplômes nationaux. Il accompagne fortement l’insertion dans l’emploi de ses étudiants et 
d’art en France. Il assure ainsi le confortement de l’activité économique du territoire métropolitain. 
L’école constitue en conséquence un enjeu fort pour l’attractivité, la vitalité de la Ville de Besançon et 
de Grand Besançon. Actuellement, l’ISBA est la plus grande école d’art en termes d’effectifs et de 
superficie de la région Bourgogne Franche-Comté. 

La Ville de Besançon et l’EPCC sont liés par une convention d’objectifs pluriannuelle qui précise les 
engagements réciproques des parties dont le montant ainsi que les modalités de versement du soutien 
financier alloué annuellement par la Ville à l’EPCC. Cette CPO, prolongée par avenants, arrive à son 
terme au 31/12/2025.  
 
Les objectifs assignés par la Ville à l’établissement (renforcement du lien avec l’enseignement 
supérieur, renforcement de l’insertion professionnel des étudiants, et inscription de l’école dans le 
territoire) restant à ce stade inchangé, et afin de maintenir une relation contractuelle entre la Ville et 
l’établissement au-delà du 31 décembre 2025, un nouvel avenant prorogatif a été signé (CM 4 décembre 
2025). 

Après un premier acompte de 350 000 € versé en mars 2026, puis un second de 350 000 € 
versé en mai 2026, il est prévu de préciser le montant global de la subvention de 
fonctionnement 2026 et de pouvoir octroyer son solde. 
 



 

 

En matière d’équipement, le Conseil Municipal du 2 décembre 2013 a approuvé le principe du 
versement d’une subvention annuelle dont le montant est déterminé chaque année en fonction 
d’un programme prévisionnel d’équipement présenté à la collectivité.  
 
Pour rappel, afin de déterminer et d’encadrer les relations entre la Ville et l’ISBA, une 
convention d’objectifs et de moyens, prorogée par avenant au 31 décembre 2026 (Conseil 
Municipal du 4 décembre 2025), prévoit le versement de subventions de fonctionnement.  
 
Par ce présent avenant, il est prévu de définir les montants totaux des subventions de 
fonctionnement et d’équipement en 2026 et de procéder à leurs versements. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet de préciser les montants des subventions de fonctionnement 
et d’équipement allouées par la Ville à l’EPCC ISBA pour 2026 et de prévoir leurs versements. 
 
Article 2 : Montant et modalités de versement de la subvention de fonctionnement 2026 
 
Le montant global de la contribution financière de fonctionnement 2026 allouée à l’EPCC ISBA 
est de 1 472 573 €. 
 

Afin de répondre à un besoin de trésorerie en début d’année 2026 de l’EPCC ISBA, des 
acomptes ont pu être versés : 

− 1er acompte en mars 2026 : 350 000 €,  

− 2ème acompte en mai 2026 : 350 000 € 
 
Le solde restant est de 772 573 €. 
Le versement de ladite solde de subvention se fera postérieurement à la signature du présent 
avenant et sur appel de fonds de l’ISBA accompagné d’un plan de trésorerie. 
 
Article 3 : Montant et modalités de versement de la subvention d’équipement 2026 
 
Le montant de la subvention d’équipement 2026 allouée à l’ISBA est de 28 000 €. 
Le versement de ladite subvention se fera dès signature du présent avenant. 

Article 4 : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention d’objectifs et de moyens restent inchangées. 

Fait à Besançon, en deux exemplaires, le 

 

Pour l’EPCC ISBA, 

Le Président 

 

Frank MONNEUR 

Pour la Ville, 
Le Maire, 

 
 
 

Ludovic FAGAUT 
Président du Grand Besançon 

 



 

 

 

  

 


